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Déclaration préalable : 

Ces derniers mois nous avons pu lire à travers la communication syndicale différents commentaires très 

approximatifs, pour ne pas dire mensongers de la part du syndicat SUD. Si chaque syndicat choisit son mode 

d'action pour atteindre ses objectifs, il y a une règle qui devrait être respectée vis-à-vis des agents, c'est celle 

de l'honnêteté. 

Alors dans cette instance nous allons rétablir quelques vérités. 

- Est-ce que le syndicat SUD a obtenu la prime de pouvoir d'achat de 2024, très certainement NON ! car 

le 11 décembre 2023 à l'occasion de la rencontre à ce sujet, le syndicat SUD remerciait très 

chaleureusement madame la Maire-Présidente et allant jusqu'à exprimer des remords à avoir organiser 

2 mouvements de grève. Lors de cette rencontre seul le syndicat FO a réclamé plus pour les plus bas 

salaires. 

- Est-ce que le syndicat FO a choisi un assureur dans le cadre de l'accord PSC, la réponse est NON ! car lors 

de réunion de rédaction du cahier des charges et de détermination de la pondération des critères, seul 

FO et CGT ont fait des propositions concrètes pour favoriser le modèle mutualiste. Le syndicat Sud lui 

était absent lors de cette réunion… 

- Est-ce que le syndicat FO s'est donné le droit de choisir qui méritait ou pas la sujétion Quartier Politique 

de la Ville ? très clairement NON ! Tout au long des négociations FO n'a cessé de réclamer la sujétion 

QPV pour l'ensemble des agents Non éligibles à la NBI et a été force de proposition constante pour faire 

intégrer un maximum de métiers ! Sud a préféré la politique de la chaise vide. 

- Est-ce que le syndicat FO a plié et retourné sa veste pour l'utilisation des fonds restants du CASDEC ! très 

clairement NON, nous n'avons eu de cesse à agir pour préserver le CASDEC et faire en sorte que chaque 

centime aille au bénéfice des agents actifs et retraités. Le 31 mai lorsque les syndicats devaient statuer 

sur le devenir de ces fonds, FO a voté pour un chèque vacances. Le syndicat SUD lui a nouveau était 

absent… 

Chez FO pas de place aux mensonges, pas de Bla-Bla mais des résultats. 
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